
ANNEXE V 

CAHIER DES CHARGES RELATIF AUX CONDITIONS TECHNIQUES  
POUR LA RÉALISATION DES TESTS RAPIDE D’ORIENTATION DIAGNOSTIQUE 

La réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique mentionnés à l’article 4 du présent arrêté est soumise 
aux obligations suivantes : 

– disposer de locaux adaptés pour assurer la réalisation du test, comprenant un espace de con!dentialité pour 
mener l’entretien préalable, accessible depuis l’espace client, sans accès possible aux médicaments. Ce local 
peut être le même que celui prévu pour la vaccination ; 

– disposer d’équipements adaptés permettant d’asseoir la personne pour la réalisation du test rapide oro- 
pharyngé d’orientation diagnostique des angines à streptocoques du groupe A ; 

– disposer d’un thermomètre et d’un tensiomètre ; 
– lorsque le prélèvement d’urine est réalisé dans les locaux de l’of!cine, disposer de sanitaires permettant 

d’assurer la réalisation du test urinaire d’orientation diagnostique de recherche a minima de nitriturie et de 
leucocyturie dans le respect des règles d’hygiène ; 

– disposer d’un point d’eau pour le lavage des mains ou de solution hydro-alcoolique ; 
– disposer du matériel nécessaire pour la réalisation du test, conforme à la réglementation européenne : 

notamment lampe d’examen, gants, chronomètre, abaisse-langues, écouvillons de prélèvement et "acons de 
recueil d’urine si non fournis avec le dispositif de test ; 

– disposer de tests rapides oro-pharyngés, revêtus d’un marquage CE, d’orientation diagnostique des angines à 
streptocoque du groupe A ; 

– disposer de tests urinaires, revêtus d’un marquage CE, d’orientation diagnostique de recherche a minima de 
nitriturie et de leucocyturie ; 

– disposer d’un pèse-personne et adapter la posologie d’antibiotique le cas échéant.  

18 juin 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 14 sur 96 


	14-Arrêté du 17 juin 2024 fixant les modalités de délivrance de médicaments sans ordonnance après la réalisation d’un test rapide d’orientation diagnostique, les modalités de formation spécifique des pharmaciens d’officine en la matière et précisant les conditions de recours à une ordonnance de dispensation conditionnelle

